Exemple de document modèle


DEFINITION DU TRAVAIL DES ENSEIGNANTS
(Éléments à rendre contractuels et à inclure 
dans le descriptif de poste remis à l’embauche)

L’activité d’un professeur à l’Alliance française est constituée essentiellement de temps durant lesquels le professeur fait acte d’enseignement en présence d’apprenants (cours, formation….) que l’on appellera les temps de face à face pédagogiques, ou d’activités pédagogiques annexes.

Ces activités pédagogiques annexes sont les suivantes :

· Orientation des étudiants

· Participation, le cas échéant, à la surveillance et au jury des examens de Paris

(DELF/DALF)

· Participation à des projets pédagogiques, incluant les réunions

· Participation à des conceptions de programmes, de sujets d’examen
· Correction des copies d’examen France et étranger 
· Participation aux activités culturelles
Le travail d’un enseignant ne se réduit pas au seul face à face pédagogique ou activités annexes car il comprend des activités induites déployées à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Alliance française :

· Travail préalable de recherche et de préparation des cours

· Suivi et correction des travaux se rapportant aux cours

· Réalisation et correction des tests propres à son ou ses cours

· Tâches administratives liées à la gestion des étudiants de la (ou des) classe(s) affectée(s) : contrôle des cartes, suivi des présences, indication du contenu des cours, lecture des circulaires, application des règles internes de sécurité et de propreté

· Participation à 5 réunions pédagogiques ou d’informations générales, d’une demi journée maximum et qui ne pourront se tenir le samedi ou le dimanche.

· Accompagnement personnalisé des étudiants de sa(es) classe(s)
La rémunération du temps qui est nécessairement consacré à ces activités induites est donc forfaitairement incluse dans celle des heures d’activité de face à face pédagogique et d’activités annexes.
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